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De l’absence à l’ignorance pédagogique 

En France, le métier de professeur peut être exercé par tout individu nanti des 
diplômes universitaires requis. Selon un consensus vieux comme l’école, il ne serait pas 
nécessaire d’en connaître les règles et les lois, ni d’apprendre l’art de la relation 
éducative. D’ailleurs, depuis l’entrée massive des enfants du peuple dans le secondaire, 
la tendance anti-éducative s’est accentuée au point que certains se vantent ou 
revendiquent de n’être pas éducateurs, comme un jardinier se flatterait de n’être point 
horticulteur. Dans une profession pourtant fortement féminisée, on peut porter fièrement 
en sautoir cette dénégation sans déclencher les rires des collègues. L’amateurisme 
s’affiche comme vertu professionnelle. En position très minoritaire, depuis toujours, en 
tant que savoir professionnel spécifique, la pédagogie à l’école est une exception. Comme 
tout ce qui est exceptionnel ou minoritaire, elle est sociologiquement marginale et hors 
norme, l’enseignement frontal traditionnel en face d’un public d’auditeurs supposé 
homogène étant défini comme la norme. Cette autre vision de la transmission des savoirs 
s’accommode mal du conformisme et de l’idéologie dominante. Sa différence n’en est pas 
moins légitime et respectable. Malheureusement, son originalité et sa marginalité en font 
un bouc-émissaire facile à pointer et utile à désigner sans risque à la vindicte par les 
« justiciers », guérisseurs de l’angoisse commune par la mise en examen de suspects 
minoritaires 1. Comme toutes les minorités, elle suscite chez ceux dont la pensée s’est 
bâtie sur des préjugés des sentiments négatifs irrationnels oscillant entre mépris et 
hostilité. Son « anormalité » la condamne dans les périodes calmes à une « anomalie » 
tolérée bien qu’absente de l’école, dans les périodes incertaines à une « perversion », 
tout autant absente, habilement nommée « pédagogisme » et dénoncée violemment. Du 
fait de cette inexistence dans les murs scolaires, aucune véritable information 
pédagogique ne circule à portée d’oreille. Dans ces conditions, non seulement il n’est pas 
facile de se former en pédagogie, mais, dans le fatras des idées fausses abondamment 
développées et entretenues par ses détracteurs, s’en faire une idée juste est impossible. 
S’il ne va pas chercher information et formation à l’extérieur, l’enseignant ordinaire, 
archétype du maître traditionnel, ignore qu’il n’a pas plus de savoirs en pédagogie qu’en 
psychologie, domaine où il se sait ignorant. Il est comme un marin embarqué sur un 
porte-avions qui, ne sachant rien de la mer, ne saurait pas qu’il ne sait pas nager. A 
l’institut de formation des marins on enseigne les sciences de la mer mais pas la 
natation, la plongée et les arts marins. Pour cause, selon une idée reçue, la pédagogie 
serait une disposition d’esprit de naissance ou un trait de personnalité acquis dans 
l’enfance au contact de ses professeurs. Cette qualité serait potentiellement présente 
chez tout candidat qui réussit le concours de recrutement. La préparation du diplôme de 
certification donnerait forme à cette caractéristique personnelle. A ceux qui ne l’auraient 
pas au départ, la pédagogie serait livrée en infusion dans les savoirs disciplinaires acquis 
à l’université. Tous les maîtres titulaires et diplômés au niveau requis en seraient 
pourvus sans formation spécifique. Ceux qui pensent que la pédagogie n’est pas donnée 
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par la grâce, ni innée, ni infusée, qu’il faut s’y former, seraient des « pédagogistes » 
dangereux et pervers, mus par des ambitions personnelles sans rapport avec l’éducation 
et la transmission des savoirs à l’école. Pourtant, affublés d’office et malgré soi de vertus 
pédagogiques, beaucoup de maîtres aimeraient bien pouvoir acquérir sinon ces vertus du 
moins ces compétences. Mais, pour l’opinion, se former manifesterait un aveu implicite, 
une « preuve » d’ignorance, voire d’incapacité et d’imposture. Pour faire entrer la 
pédagogie dans l’école, il faudrait que l’opinion, profane ou professionnelle, ainsi que les 
politiques de l’exécutif et du législatif admettent clairement qu’elle n’est pas une vertu 
mais un savoir-faire à acquérir. 2 

 

De l’ignorance à l’hostilité 

En attendant cette renaissance, l’ignorance pousse ceux qui ne savent pas à croire 
celui qui garde le temple et se drape dans l’infaillibilité dogmatique. Celui-ci porte en 
écharpe la somme des idées reçues sur l’école et l’enfant certifiées et homologuées 
historiques, organiques et scientifiques par des chercheurs dont les travaux en général et 
« par chance » aboutissent « naturellement » à la validation de pratiques traditionnelles. 
Rien de nouveau dans les labos. Postulant que l’école est rationnelle, objective, neutre et 
bienveillante, qu’elle ne favorise aucune classe sociale, qu’elle n’élimine personne, qu’elle 
ne fait que récompenser les talents individuels sans distinction de naissance, les 
chercheurs imputent l’échec, ou la réussite, à des facteurs intrapsychiques ou familiaux. 
Ainsi, la recherche valide les pratiques didactiques qui confirment les résultats de la 
recherche. Cet accord parfait préserve l’école des interrogations et du changement. 
Quand une science se préoccupe plus de confirmer que d’innover elle s’éloigne de la 
vérité pour se rapprocher de l’idéologie. 3 Ignorant ou savant, on ne fait généralement 
pas la distinction entre croyances et savoirs. Dépourvu de savoir de référence, sans 
possibilité de juger par soi-même, on ne peut pas plus évaluer la pertinence pédagogique 
d’une pratique didactique que d’une méthode d’enseignement ou d’un ouvrage sur la 
question. Cette dépendance de jugement oblige à faire confiance d’abord aux manuels et 
à leurs auteurs, ensuite aux recommandations des universitaires et à leurs mises en 
garde. La fausse querelle sur les méthodes de lecture qui rebondit tous les dix ans en 
fournit une illustration caricaturale. Dans tout débat, chaque enseignant se sent 
« spontanément » porte-parole obligé des sentiments de sa profession, lesquels quand ils 
sont critiques s’exercent uniquement à l’encontre d’une opinion différente de la norme 
admise par défaut, jamais contre une opinion conservatrice. L’hostilité « naturelle » de 
sa corporation contre la pédagogie invite celui qui recherche la conformité à se ranger 
dans la troupe des pédagophobes. « Informé »sur la pédagogie à travers les reproches 
invérifiables que lui font les gardiens du temple, il croit savoir et fait confiance à ceux qui 
disent que les pédagogues sont les ennemis. Dès lors, toute innovation est vécue comme 
une menace contre l’école, c’est-à-dire contre la tradition qui règne dans le système 
scolaire français. Ailleurs, du côté de l’éducation animale, on n’observe aucun déni 
pédagogique. Le prof qui s’inspirerait des maîtres animaliers aurait déjà un début de 
formation. Les « dresseurs », éducateurs d’animaux domestiques ou sauvages, que ce 
soit pour la garde, le cirque, l’aide aux handicapés, le secours en montagne, la recherche 
policière ou la chasse, n’utilisent que les renforcements positifs pour stimuler l’animal et 
le renseigner sur les sentiments de son maître. La réussite des apprentissages animaliers 
est tout entière fondée sur le professionnalisme, le « mérite » du « dresseur » et sur la 
qualité de la relation entre le professeur humain et l’élève animal. Il ne viendrait à l’idée 
de personne de traiter ces éducateurs de « pédagogistes ». Et pourtant, les compétences 
acquises par l’animal sont vouées exclusivement au service du maître « humanitaire ». 
Seuls les animaux scolaires, censés se former pour leur propre bénéfice, font l’objet de 
renforcements négatifs, de punitions en guise de stimulants, comme si la croissance 
cognitive avait besoin de bâtons pour se réaliser et s’épanouir. Ce qui est bon et efficace 
pour l’animal ne le serait pas pour l’humain. 
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De la note à la morale scolaire 

Dans ce contexte idéologique, la notation, comme les devoirs du soir, la dictée 
ou les leçons, est une pratique fondée sur une nécessité « biologique ». Le droit à la 
notation n’est pas acquis mais transmis, droit héréditaire qui remonte aux origines du 
collège des congrégations religieuses. Les murs, le mobilier et les équipements des 
écoles où l’on note « normalement » toute la journée sont propriété exclusive des 
enseignants. Dans cette maison des profs, les élèves, simples invités obligés, soumis 
autant que possible, ont accès aux savoirs, comme aux installations, sous contrôle et 
sous certaines conditions restrictives. Le « bon élève » apprend très tôt que trouver 
gratification et plaisir dans la connaissance est une erreur de sentiment due à sa 
jeunesse. Toute conquête ne peut apporter une légitime satisfaction que si elle est 
homologuée et récompensée par le maître. Le « mauvais élève », lui, découvre très tôt 
que ne pas savoir au jour et à l’heure où il est interrogé est une faute grave. Le risque 
majeur encouru par l’enfant noté dès 6 ans est la perte de motivation et d’intérêt pour 
les apprentissages, le désinvestissement du désir de savoir et l’abandon. De sanction en 
sanction il finit par penser que apprendre à l’école ne lui apporte que des déboires : « à 
quoi bon ? ». Il était venu pour s’instruire, on lui demande de bachoter pour obtenir LA 
note, critère de placement dans la course. La motivation intrinsèque pour la connaissance 
cède la place à la préparation du « travail noté »… ou à la démission. Mais pour les 
élèves, pas plus que la manifestation syndicale et la grève scolaire, la démission n’est 
légale au regard de la tradition. On peut avoir tout perdu, n’avoir plus de mise à jouer et 
sombrer dans le désespoir, mais on n’a pas le droit de quitter la partie. Dans ce jeu à qui 
perd perd et ne gagnera plus, sans sortir du jeu, la notation est l’outil indispensable de 
mesure, non des acquis et des réussites, mais du « mérite » des joueurs, de leurs 
performances et de leurs gains, pour ceux qui gagnent. Outil réservé à l’arbitre notateur 
et moralisateur qui installe ses élèves dans un jeu sans fin. Face à des élèves qui ne 
travailleront plus désormais que pour la note, l’arbitre doit toujours noter plus pour 
obtenir du « travail », de l’émulation et des résultats encore. Mais professeur et élèves 
ont perdu de vue l’intérêt intellectuel de l’école et le plaisir d’entrer en connaissance. 
Quand l’intérêt et le plaisir ont disparu d’une activité humaine, il reste la morale et la 
contrainte. Pour légitimer l’enseignement anonyme, il faut personnaliser la notation, 
moraliser l’apprentissage. Quand tout est noté, l’échange est jugé immoral, l’entraide est 
répréhensible et la fraternisation condamnée comme délit. Quand le contrôle est 
permanent, l’élève ne fait pas la différence entre situation d’apprentissage et situation 
d’évaluation. Il ignore qu’il y en ait une. Le prof qui occupe la totalité du temps scolaire 
avec ses leçons ne fait pas la différence entre l’enseignement et l’apprentissage, 
redoublant la confusion chez l’enfant. En outre, la publication des notes, sans laquelle 
elles perdraient leur pouvoir « stimulant », porte en elle le mépris pour ceux qui n’ont 
pas la « moyenne », l’humiliation de ceux qui ne l’ont jamais. 

 

Du nécessaire rachat de la faute 

Mais alors, d’institution publique et sociale de formation et d’éducation, l’école 
républicaine devient maison de l’ennui, parfois de pénitence, où l’on vient gagner son 
salut avec plus ou moins de « volonté ». Pourtant, la morale et la religion ne devraient 
avoir aucune implication dans les apprentissages scolaires. On ne vient pas à l’école pour 
y faire son salut par la contrition, la pénitence et le rachat de sa « faute originelle ». 
Celui qui apprend vite n’a pas plus de mérite que celui qui peine. C’est ce dernier qu’il 
faut encourager et soutenir en priorité par l’entraide mutuelle et les renforcements 
positifs. En posant une étiquette sur le front des mauvais élèves dès le CP, la notation 
jette l’opprobre sur ceux qu’elle prétend stimuler. Cette stigmatisation, sans intention de 
nuire, risque de compromettre définitivement toute chance de réussir une scolarité. 
L’étude active n’est pas synonyme d’ennui. On vient à l’école pour apprendre et 
s’éduquer avec joie en communauté éducative heureuse. Tous les appelés devraient être 
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élus et s’asseoir à la table de communion des valeurs républicaines. En imposant la 
compétition entre pairs au détriment de l’entraide, la notation permanente étrangle dans 
l’œuf l’une des valeurs fondatrices de la république française aussi forte de cœur que de 
raison mais toujours méprisée, la fraternité, pourtant plus nécessaire que l’esprit de 
compétition pour obtenir le certificat de citoyenneté républicaine. S’étonnerait-on que le 
civisme ne soit pas la vertu cardinale des Français ayant été à bonne école ? 

Pour le prof notateur, héritier de ses anciens profs gardiens de la tradition 
religieuse, la notation est une arme d’encouragement, de dissuasion ou de rétorsion, qui 
signale ou rappelle que « tout savoir se mérite ». Arsenal nécessaire à celui qui, autant 
que possible, gave le canard pour en faire une oie et pour rappeler au potache que le 
contenu et la forme de ses apprentissages ne lui appartiennent pas. Car, ayant appris par 
l’expérience que ce n’est pas pour lui qu’il engraisse, le canard ne s’alimenterait pas s’il 
n’y était contraint. L’élève de maternelle pas encore apprivoisé ni dressé est 
« naturellement » rebelle et cancre. La note fera passer le jeune enfant de l’infantile à 
l’âge de raison scolaire. Baguette sans laquelle Cendrillon resterait souillon, le carrosse 
courge, elle l’éduquera, le stimulera et le sanctionnera à la fois. Au-dessus de la 
médiane, annoncée moyenne et modale, elle stimule, en dessous elle sanctionne. La 
notation est donc le signe et l’insigne de l’élévation morale et de la dignité magistrale. 
Sans note, le roi serait nu. On lui jetterait des pierres. Le fautif se ferait rappeler à sa 
dignité par des plaisanteries de bon goût : « Tu as rendu ta copie ? Y a t-il un professeur 
dans la salle de classe ? » 

L’abandon de la notation pour l’évaluation serait le signe d’un changement 
réfléchi et consenti de statut. Les écoles deviendraient des maisons pour tous où les 
élèves vivraient locataires de droit comme les professeurs. Qu’y deviendrait la 
hiérarchie ? Sans la blouse des anciens, c’est la notation qui permet de distinguer le prof 
de l’élève. Un prof qui ne noterait pas serait un prof noté, un prof diminué, un prof 
humilié, un prof infantilisé, un prof nié… un élève. Même l’institutrice débonnaire qui ne 
punit jamais, même le maître fantaisiste dans sa façon de traiter le « programme », de 
transmettre les savoirs, doivent impérativement noter pour ne pas être déchus. C’est la 
notation qui indique au profane que l’on passe des fantaisies, jeux et ris de maternelle au 
travail assidu, obstiné et sérieux de la grande école. On ne rit plus, on bosse et c’est 
noté. Sans note, pas de travail ! La « récitation » de Hugo, comme le dessin de la poire 
ou de la feuille selon la saison, comme les couplets du Petit cheval de Brassens et Paul 
Fort, mérite salaire. 4 

 

Tous ensemble chacun pour soi 

Existe-t-il une solidarité professionnelle à l’école ? Parce que pendant son enfance 
il a été éduqué par une institution qui privilégie la compétition individuelle sur la 
coopération et l’entraide : chacun pour soi, le maître pour tous et qu’il a gagné seul cette 
compétition permanente, l’enseignant ordinaire ne sait travailler ni en équipe, ni en 
groupe. Il traverse sa carrière en travailleur solitaire et individualiste. Mais, 
paradoxalement, il partage les peurs de son groupe d’appartenance. La recherche et 
l’innovation effraient collectivement l’ensemble des professeurs, même quand ils sont en 
rivalité ou en conflit d’intérêts. Avant d’innover en évaluation, il lui faudrait d’abord 
innover en pédagogie. Non seulement il n’a pas les bases théoriques pour le faire, mais il 
lui faudrait le courage de se démarquer du groupe par une rupture que la profession 
qualifierait de déloyale. Le passage de la notation à l’évaluation suppose donc la volonté 
commune d’une équipe pédagogique qui n’existe pas encore et qu’il faut créer après 
avoir renoncé à l’individualisme collectif avant d’envisager de nouvelles modalités de 
mesure des apprentissages. Car sans équipe d’enseignants solidaires la pédagogie dans 
une seule classe est une aventure à risque que ne peuvent entreprendre que quelques 
personnalités autonomes résolument en dissidence.  
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Si en philosophie, en politique ou en art chaque enseignant fait des choix 
personnels, en situation professionnelle l’enseignant traditionnel pense peu par lui-
même. Ses actes professionnels, ses idées sur l’élève et sur le métier lui sont dictées à 
son insu par le groupe. Dans la vie de la cité chacun se détermine selon ses goûts 
propres, dans la vie de l’école c’est une ligne de conduite collective qui s’impose. Chacun 
est libre de penser ce qu’il est normal de penser en accord avec la théorie dominante 5. 
Des normes strictes plus ou moins explicites régissent les représentations sur le métier et 
l’enfance à l’école. La profession fait front face aux autres, ministre, direction, hiérarchie, 
parents, élèves. Mais si le destin et les intérêts corporatifs sont liés, les carrières sont 
individuelles. Imprégnée d’idéologie chrétienne, l’éthique professionnelle est commune, 
le salut individuel. Des normes communes pour un destin très personnel façonnent les 
esprits à l’identique. C’est pourquoi la solidarité s’exerce toujours en négatif, rarement 
en positif. Dans les luttes corporatives l’union est la règle, au travail c’est la division. On 
se rassemble spontanément pour se défendre collectivement contre des heures de 
réunion non rémunérées, contre des réformes qui accorderaient une relative 
indépendance aux élèves au dépens de la tutelle magistrale et en général contre tout ce 
qui grignoterait les « avantages acquis » comme le pouvoir absolu de réglementer, juger, 
récompenser, punir, noter. Bien que se réunir pour travailler ensemble soit vécu 
douloureusement par beaucoup, on réclame des décharges d’horaire pour pouvoir 
travailler en équipe. Mais la troupe se disloque quand il s’agit de passer à une solidarité 
active. Se réunir en équipe de cycle ou de discipline pour harmoniser les contenus 
d’enseignement et les évaluations, pour s’accorder sur les critères de « correction » des 
copies déclenche un stress insupportable à la plupart. Se réunir pour échanger, élaborer 
en commun un projet éducatif de cycle ou d’établissement est une initiative mal vécue. 
Sa mise en œuvre se heurte à des résistances insurmontables. Après réunion, les 
décisions prises sont fréquemment dédaignées par ceux qui, rebelles à tout contrôle au-
dessus de leur tête, contrôlent pourtant leurs élèves quotidiennement. Paradoxalement, 
c’est le désir d’échapper aux contrôles professionnels autant informels que formels, aussi 
bien des collègues que de la hiérarchie, qui incite à sauvegarder obstinément les 
pratiques de contrôle d’élèves. Ainsi, la boucle se ferme sur la conservation des usages 
traditionnels du contrôle « continu » et la propagande des gardiens du temple reçoit un 
accueil favorable là où la défense des droits du prof et la crainte collective de l’évaluation 
avaient déjà bannie la pédagogie. 

 

A qui profite la note 

Si, autrefois, la notation a pu mesurer les acquis, aujourd’hui elle évalue surtout 
les performances individuelles et les capacités d’adaptation à une école du chacun pour 
soi. Elle mesure aussi la conformité ou l’écart à la norme. Elle devance les apprentissages 
plus souvent qu’elle ne leur fait suite. Elle apprécie les requis plus que les acquis. Si elle 
s’y intéresse aussi, c’est plutôt pour valider les savoirs acquis ailleurs. Elle ne fait pas la 
somme des acquis de chacun, elle compare chacun à un élève étalon par soustraction 
des requis mal acquis 6. On pourrait démoraliser la notation, la rationaliser en la 
critériant, en annonçant à l’avance le programme, les modalités et la date des contrôles, 
le barème, en notant les réussites et non les échecs. En supprimant les pièges, on 
jouerait la transparence. On pourrait noter les réussites sur un total de points variant 
avec le nombre d’items proposés pour mettre fin à l’arithmétique faussement objective 
de la note sur 10 ou sur 20. L’élève pourrait donc participer à sa notation et apprendre à 
s’auto-évaluer. Cela suppose que l’élève, au centre du système scolaire, apprenne pour 
lui-même et soit l’unique bénéficiaire de l’école. Le contrôle personnalisé se ferait 
uniquement à son profit pour le renseigner sur la distance parcourue et sur le chemin qui 
reste à faire. Il ne servirait plus à renforcer ce sentiment de toute-puissance du notateur 
par l’exercice d’un pouvoir arbitraire. Un prof non sélectionneur n’aurait en tête à 
l’instant de l’évaluation aucun souci de carrière personnelle. Mais on sait que la notation 
traditionnelle, la « correction magistrale », participe grandement aux gratifications dans 
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un métier difficile psychologiquement, parfois décevant moralement. L’instant de la 
correction devient parfois celui de la revanche. Beaucoup d’enseignants fragiles, 
confrontés à des difficultés professionnelles qu’ils ne soupçonnaient pas avant d’entrer 
dans la carrière, résistent au désespoir en utilisant la notation comme protection contre 
le chahut, la déprime et la démission. La réputation et l’avenir professionnel des profs 
traditionnels se bâtissent aussi sur la publication des bulletins de notes. Un prof sans ce 
pouvoir arbitraire serait-il encore maître incontesté, ou chahuté ? La profession peut-elle 
renoncer à cet avantage moral sans changer de statut ? Pour tous ceux qui ne savent 
transmettre les savoirs que par cours magistral la notation est le moyen de pression 
mécanique qui, en théorie, oblige les élèves à suivre le cours, à écouter la leçon. Cette 
motivation artificielle a depuis longtemps montré les limites de son efficacité, mais elle 
reste la seule qui permette d’exercer sereinement le métier quand on n’a pas de 
formation pédagogique et qu’on n’en veut pas. Ce qui la rend indispensable, c’est que sa 
disparition entraînerait l’effondrement du système... ou le recours à la pédagogie. Pour 
les profs pédagogues, la notation traditionnelle troublerait la relation de confiance 
maître-élève, élèves-élèves et empêcherait l’élaboration interactive et sociale des savoirs 
au sein de la communauté d’intérêts épistémiques, que la note individualise et moralise. 

Pour garantir la réussite des apprentissages dans une école différente, peut-être 
faudrait-il moraliser l’enseignement ? 

                                                             
1 Ces dernières années, on a vu entrer dans le débat quelques phi l osophes an t i pédagogues  ! Dans l’ordre alphabétique ils se 
classent entre mères infanticides et pompiers pyromanes. 

2 Il faudrait aussi que le pouvoir politique résiste aux pressions des groupements et corporations qui ont un intérêt économique et 
social dans le statu quo. 

3 « La mathématisation et la formalisation ont désintégré les êtres et les existants pour ne considérer comme seules réalités que les 
formules et équations gouvernant les entités quantifiées. La pensée simplifiante est incapable de concevoir la conjonction de l’un et du 
multiple. Ou bien, elle unifie abstraitement en annulant la diversité. Ou, au contraire, elle juxtapose la diversité sans concevoir l’unité. 

Ainsi, on arrive à l’intelligence aveugle. L’intelligence aveugle détruit les ensembles et les totalités, elle isole tous ses objets de leur 
environnement. Elle ne peut concevoir le lien entre l’observateur et la chose observée. Les disciplines des sciences humaines n’ont 
plus besoin de la notion d’homme. Et les pédants aveugles en concluent que l’homme n’a pas d’existence, sinon illusoire. Tandis que 
les media produisent la basse crétinisation, l’Université produit la haute crétinisation. La méthodologie dominante produit un crétinisme 
accru… 

La connaissance est de moins en moins faite pour être réfléchie et discutée par les humains, de plus en plus faite pour être 
engrammée dans des mémoires informationnelles et manipulées par les puissances anonymes, au premier chef les Etats. Or, cette 
nouvelle, massive et prodigieuse ignorance, est elle-même ignorée des savants. Ceux-ci, qui ne maîtrisent pas pratiquement les 
conséquences de leurs découvertes, ne contrôlent même pas intellectuellement le sens et la nature de leur recherche. 

Les problèmes humains sont livrés, non seulement à cet obscurantisme scientifique qui produit des spécialistes ignares, mais à des 
doctrines obtuses qui prétendent monopoliser la scientificité à des idées clés d’autant plus pauvres qu’elles prétendent ouvrir toutes 
les portes…comme si la vérité était enfermée dans un coffre-fort dont il suffirait de posséder la clé… » Edgar Morin, Introduction à la 
pensée complexe, ESF  

4  « Une note (en principe, une évaluation) et un salaire, ça n’a rien à voir. Un salaire est une conséquence normale d’une activité, 
définie préalablement par un contrat dûment explicité, et assortie d’autres conséquences éventuelles, en cas de travail non effectué. La 
note scolaire est censée évaluer (c’est-à-dire mesure r), non la production de l’élève, mais les progrès que cette production révèle. 
La mission des enseignants est que les élèves acquièrent de nouveaux savoirs et qu’ils progressent. Ce sont ces progrès que la note 
(bien ou mal) doit évaluer. » Eveline Charmeux 

5 Le maître de CP peut choisir librement la « méthode de lecture », à condition qu’il en choisisse une et qu’elle enseigne le b et a ba, 
conformément à la théorie traditionaliste. Ne pas utiliser de manuel de lecture serait hérétique. 

6 Quand l’écart est trop grand : « il faudrait tout reprendre à la base » se lamente celui qui croit que dans le cerveau les savoirs 
s’empilent comme des assiettes. 

 
 


